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Droit des obligations II. 
 

Cours de M. Stéphane BRENA 
 TD de M. Clément LACOMBE 

 
 

Séance 1 : Présentation de la responsabilité 
extracontractuelle 

 
Exercices à réaliser :  
- Lire les documents ; 
- Réaliser le commentaire du document 3 : Cour de cassation, chambre civile 2, 26 
mars 2015, n° 14-16.011.  
 

I. Les fonctions de la responsabilité extracontractuelle 
 
 

DOCUMENT 1 : Cour de cassation, chambre civile 1, 1er février 2010 

Sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en ses cinq branches : 

Attendu que les époux X..., de nationalité américaine et vivant aux Etats-Unis, ont demandé 
en France, l'exequatur d'une décision rendue le 26 février 2003 par la Cour suprême de 
Californie (comté de Alameda) ayant condamné la société française Fountaine Pajot, à leur 
verser une somme de 3 253 734,45 USD, se décomposant en 1 391 650,12 USD, pour la remise 
en état du bateau fabriqué par la société française qu'ils avaient acheté 826 009 USD, 402 
084,33 USD pour les frais d'avocats et 1 460 000 USD, à titre de dommages-intérêts punitifs ; 

Attendu que les époux X... font grief à l'arrêt attaqué (Poitiers, 26 février 2009), rendu sur 
renvoi après cassation (Civ. 1re, 22 mai 2007, pourvoi n° 05-20.473) d'avoir dit que la décision 
contrevenait à l'ordre public international de fond et de les avoir déboutés de leur demande 
en exequatur, alors, selon le moyen : 
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1°/ qu'une décision étrangère condamnant une partie à paiement de dommages-intérêts 
punitifs n'est pas, par principe, contraire à l'ordre public international de fond ; qu'en jugeant 
le contraire, la cour d'appel a violé les articles 3 et 15 du code civil, 509 du code de procédure 
civile et les principes régissant la procédure d'exequatur ; 
2°/ que la cour d'appel a expressément relevé que le choix de la loi californienne désigné au 
contrat n'est pas frauduleux et s'impose à M. et Mme X... et à la société Fountaine Pajot ; 
qu'en se fondant, pour dire que la décision de la Superior Court of California - County of 
Alameda du 26 février 2003 contrevient à l'ordre public international de fond, sur les termes 
de l'article 74 de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 sur la vente internationale de 
marchandises, la cour d'appel, qui n'a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations, a violé, par refus d'application, les articles 3 et 15 du code civil, 509 du code de 
procédure civile et les principes régissant la procédure d'exequatur, et, par fausse application, 
l'article 74 de la Convention de Vienne ; 

3°/ qu'en toute hypothèse, la Convention de Vienne du 11 avril 1980 sur la vente 
internationale de marchandises n'est pas applicable aux ventes de marchandises achetées 
pour un usage personnel ou familial ni à la vente de bateaux ; qu'en l'espèce, il n'est pas 
contesté que M. et Mme X... ont acheté un catamaran pour un usage privé et familial ; qu'en 
se fondant sur la Convention de Vienne pour dire que la décision de la Superior Court of 
California - County of Alameda du 26 février 2003 contrevient à l'ordre public international de 
fond, la cour d'appel a violé par fausse application les articles 25 et 74 de la Convention de 
Vienne du 11 avril 1980 sur la vente internationale de marchandises ; 

4°/ que le contrôle de la conformité de la décision étrangère à l'ordre public international est 
exclusif de sa révision au fond ; qu'en se fondant sur le droit commun français de la 
responsabilité civile et du droit des contrats pour dire que la décision de la Superior Court of 
California - County of Alameda du 26 février 2003 contrevient à l'ordre public international de 
fond, la cour d'appel a violé les articles 3 et 15 du code civil, 509 du code de procédure civile 
et les principes régissant la procédure d'exequatur ; 

5°/ qu'en affirmant qu'une indemnité, allouée par une décision étrangère à l'acheteur d'un 
bateau, dépassant largement son prix d'achat, est disproportionnée en ce qu'elle lui procure 
un enrichissement sans cause sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée 
(conclusions récapitulatives d'appel signifiées le 16 décembre 2008, p.18 et s.), si, compte tenu 
de l'impossibilité absolue pour M. et Mme X... d'utiliser un bateau acquis dix ans auparavant 
moyennant un prix versé en totalité de 690.000 $, du comportement dolosif de la société 
Fountaine Pajot, vendeur et fabricant du bateau, qui leur a dissimulé les avaries l'affectant, 
faisant courir aux acheteurs et à leurs enfants des risques pour leur vie évidents, a été 
définitivement condamnée pour cela et s'est abstenue de faire exécuter toute réparation, la 
condamnation du vendeur à paiement d'une indemnité dépassant le prix du navire n'était 
finalement pas justifiée et partant proportionnée, la cour d'appel a privé sa décision de toute 
base légale au regard des articles 3 et 15 du code civil, 509 du code de procédure civile et des 
principes régissant la procédure d'exequatur ; 

Mais attendu que si le principe d'une condamnation à des dommages-intérêts punitifs, n'est 
pas, en soi, contraire à l'ordre public, il en est autrement lorsque le montant alloué est 
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disproportionné au regard du préjudice subi et des manquements aux obligations 
contractuelles du débiteur ; qu'en l'espèce, l'arrêt relève que la décision étrangère a accordé 
à l'acquéreur, en plus du remboursement du prix du bateau et du montant des réparations, 
une indemnité qui dépasse très largement cette somme ; que la cour d'appel a pu en déduire 
que le montant des dommages-intérêts était manifestement disproportionné au regard du 
préjudice subi et du manquement aux obligations contractuelles de sorte que le jugement 
étranger ne pouvait être reconnu en France ; que le moyen ne peut être accueilli ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le pourvoi éventuel : REJETTE le pourvoi 
principal. 

 

II. Les principes de la réparation en matière de responsabilité 
extracontractuelle 

 

A. La réparation intégrale du dommage et l’obligation de minimiser son dommage 
 

 
DOCUMENT 2 : Cour de cassation, chambre civile 1, 2 juillet 2014, n°13-17.599 

Sur le moyen unique, pris en ses deux branches : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Pau, 7 février 2013), qu'après que la SCI Les Gones ayant son 
siège social à Pau, eut, par acte notarié en date du 30 octobre 2006, acquis en l'état futur 
d'achèvement un logement dépendant d'une résidence à construire à la Réunion, 
investissement présenté comme entrant dans les prévisions de l'article 199 undecies A du 
code général des impôts au titre de certains investissements réalisés outre-mer par les 
personnes physiques, ses associés et cogérants, M. et Mme X..., qui avaient imputé sur leurs 
revenus personnels des années 2006 et 2007 la réduction d'impôt prévue par ce texte, se sont 
vus notifier par l'administration fiscale une proposition de rectification motivée par l'absence 
de transparence fiscale de la SCI ; qu'informés, par l'administration, de la faculté d'opter pour 
d'autres systèmes de défiscalisation, tels que la déduction au titre de l'amortissement prévue 
en matière de calcul des revenus fonciers par l'article 31, h du même code, ils ont réglé les 
rappels d'impôts sur le revenu puis assigné en responsabilité, pour manquement à leur devoir 
de conseil, outre les promoteurs-vendeurs, les deux sociétés de notaires qui avaient prêté leur 
concours à la vente, l'une, la SCP Jacques Entz, Jean-Paul Mattéi, Pierre Calaudi et Sylvie 
Mendribil, titulaire d'un office à Pau, en recommandant cet investissement et en établissant 
la procuration notariée en vertu de laquelle l'acte notarié de vente avait pu être conclu à la 
Réunion, l'autre, la SCP Bellanger, Locate, Virapoulle-Ramassany et Hoareau, titulaire d'un 
office à la Réunion, en instrumentant cet acte de vente ; qu'ils ont également recherché la 
garantie de la société MMA, assureur de la responsabilité professionnelle de l'office palois ; 

Attendu que les deux sociétés civiles professionnelles de notaires et l'assureur font grief à 
l'arrêt de les condamner in solidum à payer à M. et Mme X... la somme de 54 440 euros de 
dommages-intérêts, alors, selon le moyen : 

1°/ que commet une faute de nature à supprimer ou à réduire son droit à réparation la victime 
qui n'adopte pas les mesures raisonnables de nature à prévenir la réalisation de son dommage 
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; qu'en jugeant qu'il ne pouvait être fait grief à M. et Mme X... de ne pas avoir accepté de 
changer de régime de défiscalisation, cependant qu'en refusant l'application du dispositif 
proposé par l'administration fiscale, qui aurait permis de prévenir ne serait-ce qu'en partie la 
réalisation du préjudice lié à la perte du bénéfice fiscal de faveur dont ils demandaient 
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l'application, M. et Mme X... avaient commis une faute de nature à exonérer le notaire de sa 
responsabilité, la cour d'appel a violé l'article 1382 du code civil ; 

2°/ que le contribuable qui acquiert un logement neuf ou en l'état futur d'achèvement 
bénéficie, au titre du dispositif de défiscalisation Robien recentré, d'une réduction d'impôt s'il 
s'engage à louer le bien pendant une durée d'au moins neuf ans en respectant les conditions 
de montant des loyers fixées par décret ; qu'en se bornant à relever, pour juger qu'il ne pouvait 
être fait grief à M. et Mme X... de ne pas avoir opté pour le régime de défiscalisation Robien 
recentré, que ce dispositif supposait que l'investissement soit donné en location nue à titre 
d'habitation principale pour une durée de neuf ans, sans établir, cependant qu'elle avait elle- 
même constaté qu'un bail avait été conclu de 2007 à 2017, que M. et Mme X... n'auraient pu, 
par ailleurs, bénéficier de ce dispositif, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l'article 1382 du code civil, ensemble l'article 31, h) du code général des impôts ; 

Mais attendu qu'en vertu de l'article 1382 du code civil, l'auteur d'un dommage doit en réparer 
toutes les conséquences et que la victime n'est pas tenue de limiter son préjudice dans 
l'intérêt du responsable ; que, dès lors, c'est par une exacte application de ce texte que la cour 
d'appel a retenu que les notaires, ayant manqué à leur devoir d'information et de conseil en 
n'alertant pas M. et Mme X... sur l'absence de transparence fiscale de la SCI par le biais de 
laquelle ils projetaient de réaliser leur acquisition, ne pouvaient valablement reprocher à ces 
derniers de ne pas avoir, après la rectification ayant résulté de cette défaillance, accepté, pour 
réduire le préjudice financier qui en découlait pour eux, d'opter pour un autre dispositif de 
défiscalisation que celui qu'ils avaient choisi, les conditions d'une déduction au titre de 
l'amortissement prévues à l'article 31, h) du code général des impôts eussent-elles été 
remplies, justifiant ainsi légalement sa décision d'indemniser intégralement la perte des 
réductions d'impôt sur le revenu dont les acquéreurs auraient pu bénéficier en application de 
l'article 199 undecies A du même code, aux dispositions duquel l'investissement réalisé avait 
été présenté comme éligible ; 

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi. 
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DOCUMENT 3 : Cour de cassation, chambre civile 2, 26 mars 2015, n° 14-16.011 

Attendu, selon l'arrêt attaqué et les productions, que M. X... a été victime le 23 octobre 2004 
d'un accident de la circulation impliquant un véhicule assuré auprès de la société MAAF 
assurances (l'assureur) ; qu'il a assigné l'assureur, la caisse primaire d'assurance maladie de 
Pau, la mutuelle Ociane et l'association Sainte-Odile en indemnisation de ses préjudices ; 

Sur le premier moyen : 

(…) 

Et sur le second moyen : 

Vu l'article 1382 du code civil ; 

Attendu que l'auteur d'un accident doit en réparer toutes les conséquences dommageables ; 
que la victime n'est pas tenue de limiter son préjudice dans l'intérêt du responsable ;  

Attendu que pour évaluer à la somme de 175 898,39 euros la perte de gains professionnels 
futurs, l'arrêt énonce que l'expert judiciaire retient que M. X... qui a toujours travaillé comme 
cuisinier, a été déclaré inapte à cette profession par le médecin du travail le 21 mai 2007 et 
licencié de son emploi pour inaptitude ; qu'il était à cette date dans l'incapacité de poursuivre 
l'activité de cuisinier mais aurait pu avoir une activité adaptée à ses capacités intellectuelles 
et physiques restantes tout en bénéficiant d'un reclassement pour trouver un emploi en 
fonction de ses séquelles ; que M. X... reste médicalement apte à travailler même s'il ne peut 
plus être cuisinier et qu'il est établi que le défaut d'activité professionnelle a pour cause, d'une 
part, l'état séquellaire consécutif à l'accident de la circulation routière du 23 octobre 2004, et, 
d'autre part, le refus du poste proposé par l'employeur dès lors qu'un changement de 
résidence n'était pas impossible matériellement pour la victime ; qu'il convient alors de retenir      
que les séquelles de l'accident interviennent pour 50 % seulement comme cause de 
l'impossibilité de retrouver un travail et qu'en fonction du calcul opéré par le premier juge 
pour déterminer la perte de gains professionnels futurs, l'indemnisation sera de 351 796,78 
euros : 2 = 175 898,39 euros, après déduction du recours de l'organisme social ; 

Qu'en statuant ainsi, en divisant par deux la somme allouée à la victime au titre de la perte de 
gains professionnels futurs en raison du refus d'un poste proposé par l'employeur, la cour 
d'appel a violé le texte susvisé ; 

PAR CES MOTIFS : CASSE ET ANNULE. 
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DOCUMENT 5 : Article 1264 du Code civil tel qu’issu de la proposition de loi portant réforme 
de la responsabilité civile 

 
« Les dommages et intérêts peuvent être réduits lorsque la victime n’a pas pris les mesures 
sûres, raisonnables et proportionnées, notamment au regard de ses facultés contributives, 
propres à éviter l’aggravation de son préjudice. » 
 

En complément : 

• Cour de cassation, chambre civile 2, 24 octobre 2019 (n°18-14.211) 
 

« Vu le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime ; 
 

Attendu qu’en cas de décès de la victime directe, le préjudice patrimonial subi par l’ensemble 
de la famille proche du défunt doit être évalué en prenant en compte comme élément de 
référence le revenu annuel du foyer avant le dommage ayant entraîné le décès de la victime 
directe en tenant compte de la part de consommation personnelle de celle-ci, et des revenus 
que continue à percevoir le conjoint, le partenaire d’un pacte civil de solidarité ou le concubin 
survivant ; que l’allocation aux adultes handicapés, versée à la victime avant son décès afin de 
lui garantir un minimum de revenus, doit être prise en considération pour déterminer le 
montant de ce revenu annuel de référence du foyer ; 

 
[…] 
 
Qu’en statuant ainsi, sans prendre en considération l’allocation aux adultes handicapés versée 
à B... X... avant son décès pour déterminer le montant du revenu de référence du foyer et le 
préjudice économique subi par sa veuve en raison de son décès, la cour d’appel a violé le 
principe susvisé ; 

[…] » 
 
 

• Cour de cassation, chambre commerciale, 12 février 2020, n°17-31.614 

« 4. Le propre de la responsabilité civile est de rétablir, aussi exactement que possible, 
l’équilibre détruit par le dommage et de replacer la victime dans la situation où elle se serait 
trouvée si l’acte dommageable n’avait pas eu lieu, sans perte ni profit pour elle. 

5. La Cour de cassation juge traditionnellement que « Le juge apprécie souverainement le 
montant du préjudice, dont il justifie l’existence par la seule évaluation qu’il en fait, sans être 
tenu d’en préciser les divers éléments » (Ass. plén., 26 mars 1999, pourvoi n° 95-20.640, Bull. 
1999, Ass. plén., n° 3 ; Ch. mixte., 6 septembre 2002, pourvoi n° 98-22.981, Bull. 2002, Ch. 
mixte, n° 4 ; 2e Civ., 21 avril 2005, pourvoi n° 04-06.023, Bull. 2005, II, n° 112 ; Com., 16 janvier 
2007, pourvoi n° 05-16.222 ; 1re Civ., 11 juin 2009, pourvoi n° 08-15.954 ; 3e Civ., 10 mars 
2010, pourvoi n° 08-15.950, 08-15.332 ; Com., 24 mai 2017, pourvoi n° 15-21.179). 

6. Mais elle juge également que méconnaît son office le juge qui refuse d’évaluer un dommage 
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dont il a constaté l’existence en son principe (3e Civ., 6 février 2002, pourvoi n° 00-10.543, 
Bull. 2002, III, n° 34 ; Com., 28 juin 2005, pourvoi n° 04-11.543, Bull. 2005, IV, n° 148 ; 2e Civ., 
5 avril 2007, pourvoi n° 05-14.964, Bull. 2007, II, n° 76 ; 3e Civ., 2 février 2011, pourvoi n° 10- 
30.427 ; Com., 10 janvier 2018, pourvoi n° 16-21.500) et qu’il ne peut allouer une réparation 
forfaitaire (1re Civ., 3 juillet 1996, pourvoi n° 94-14.820, Bull. 1996, I, n° 296 ; Com., 23 
novembre 2010, pourvoi n° 09-71.665 ; 3e Civ., 7 juin 2011, pourvoi n° 09-17.103 ; 2e Civ., 13 
décembre 2012, pourvoi n° 11-26.852 ; Com., 3 juillet 2019, pourvoi n° 17-18.681), c’est-à- 
dire sans rapport avec l’étendue du préjudice subi. 

[…] 

9. En effet, si les effets préjudiciables de pratiques tendant à détourner ou s’approprier la 
clientèle ou à désorganiser l’entreprise du concurrent peuvent être assez aisément 
démontrés, en ce qu’elles induisent des conséquences économiques négatives pour la victime, 
soit un manque à gagner et une perte subie, y compris sous l’angle d’une perte de chance, tel 
n’est pas le cas de ceux des pratiques consistant à parasiter les efforts et les investissements, 
intellectuels, matériels ou promotionnels, d’un concurrent, ou à s’affranchir d’une 
réglementation, dont le respect a nécessairement un coût, tous actes qui, en ce qu’ils 
permettent à l’auteur des pratiques de s’épargner une dépense en principe obligatoire, 
induisent un avantage concurrentiel indu dont les effets, en termes de trouble économique, 
sont difficiles à quantifier avec les éléments de preuve disponibles, sauf à engager des 
dépenses disproportionnées au regard des intérêts en jeu. 

10. Lorsque tel est le cas, il y a lieu d’admettre que la réparation du préjudice peut être évaluée 
en prenant en considération l’avantage indu que s’est octroyé l’auteur des actes de 
concurrence déloyale, au détriment de ses concurrents, modulé à proportion des volumes 
d’affaires respectifs des parties affectés par ces actes. 

[…] 

12. Appelée à statuer sur la réparation d’un préjudice résultant d’une pratique commerciale 
trompeuse pour le consommateur, conférant à son auteur un avantage concurrentiel indu par 
rapport à ses concurrents, la cour d’appel a pu, pour évaluer l’indemnité devant être allouée 
à la société Cristallerie de Montbronn, tenir compte de l’économie injustement réalisée par la 
société Cristal de Paris, qu’elle a modulée en tenant compte des volumes d’affaires respectifs 
des parties affectés par lesdits agissements. » 
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B. Le contrôle de l’utilisation des dommages et intérêts alloués à la victime 

(non) 
 

DOCUMENT 6 : Cour de cassation, chambre civile 2, 8 juillet 2004, n° 02-20.199 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que le 23 mai 1991, Mme X... qui circulait au volant de son 
véhicule automobile a été heurtée par un autre véhicule venant en sens contraire, dont le 
conducteur avait perdu le contrôle ; que Mme X... a fait assigner celui-ci, son assureur, l'agent 
judiciaire du Trésor et la CPAM du Calvados en réparation de son préjudice né de cet accident ; 

Sur le premier moyen : 

Attendu que Mme X... fait grief à l'arrêt d'avoir fixé à 341 572,54 euros l'indemnité due au titre 
de son préjudice soumis au recours des organismes sociaux, sous réserve de l'indemnité due 
au titre de la tierce personne, alors, selon le moyen, que les juges doivent fixer le préjudice de la 
victime sans appauvrissement ni enrichissement ; qu'en l'espèce, la cour d'appel a fixé l'ITT de 
la victime à la somme de 18 165,37 euros, ladite somme correspondant aux traitements qui 
lui ont été versés par l'Etat ; que la cour d'appel a par ailleurs déduit du montant du préjudice 
de la victime la somme de 26 023,22 euros correspondant aux traitements versés par l'Etat à 
Mme X... durant sa période d'ITT ; que ce faisant, la cour d'appel a entaché sa décision d'une 
contradiction de motifs, violant ainsi l'article 455 du nouveau Code de procédure civile ; 

Mais attendu que le grief qui, sous le couvert de la contradiction alléguée, tend à dénoncer 
une erreur matérielle pouvant être réparée selon la procédure prévue à l'article 462 du 
nouveau Code de procédure civile, ne donne pas ouverture à cassation ; 

D'où il suit que le moyen n'est pas recevable ; 

Sur le deuxième moyen : 

Attendu que Mme X... fait grief à l'arrêt d'avoir fixé par confirmation du jugement déféré, à la 
somme de 98 433,85 euros l'indemnité due pour tierce personne pour la période ayant couru 
du 1er février 1992 au 30 avril 1997, alors, selon le moyen, que le montant d'une indemnité 
allouée au titre de l'assistance d'une tierce personne ne saurait être réduit en cas d'assistance 
par un membre de la famille ; qu'en l'espèce, la cour d'appel, pour fixer le préjudice de la 
victime au titre de l'assistance tierce personne pendant cette période, a pris en compte très 
précisément le montant des sommes qu'elle a dû exposer qui représentent la totalité des 
salaires et charges sociales, congés payés et frais de gestion qu'elle a versés durant cette 
période à deux salariés et à l'association garde à domicile ; qu'en statuant ainsi, bien que 
l'époux de Mme X... ait pendant cette période servi principalement de tierce personne, la cour 
d'appel a violé l'article 1382 du Code civil" ; 

Mais attendu qu'il ne résulte ni de l'arrêt ni des pièces de la procédure que Mme X... ait 
soutenu devant la cour d'appel qu'elle avait bénéficié de l'assistance de son mari et que celle- 
ci devait être prise en compte dans le calcul de l'indemnité au titre de l'assistance d'une tierce 
personne ; que le moyen est donc nouveau et, mélangé de fait et de droit, irrecevable ; 



Page 10 sur 14  

Mais sur les troisième et quatrième moyens : 

Vu l'article 1382 du Code civil ; 

Attendu que l'arrêt subordonne le paiement par la compagnie Axa assurances IARD des 
condamnations au titre des frais d'aménagement du logement et des frais d'aménagement 
d'un véhicule à la fourniture de factures acquittées ; 

Qu'en statuant ainsi, alors que le principe de la réparation intégrale n'implique pas de contrôle 
sur l'utilisation des fonds alloués à la victime qui conserve leur libre utilisation, la cour d'appel 
a violé le texte susvisé ; 

Et vu l'article 627 du nouveau Code de procédure civile ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a subordonné le paiement par la compagnie 
Axa assurances IARD des condamnations au titre des frais d'aménagement du logement et 
d'un véhicule à la fourniture de factures acquittées, l'arrêt rendu le 3 septembre 2002, entre 
les parties, par la cour d'appel de Caen. 

 
C. Le respect du choix de la victime quant à la réparation choisie 

 
DOCUMENT 7 : Cour de cassation, chambre civile 2, 18 mars 2010, n° 09-13.376 

Sur le moyen unique : 

Vu l'article 4 du code de procédure civile ; 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la ville de Bordeaux ayant procédé à divers travaux sur 
l'immeuble appartenant à M. X... sans son autorisation, celui-ci l'a assignée devant un juge des 
référés, pour voie de fait, en réparation de son préjudice ; 

Attendu que, pour dire que la ville de Bordeaux devrait réaliser les travaux de remise en état 
tels que décrits et évalués par l'expert judiciaire dans ses deux rapports, l'arrêt, après avoir 
constaté que celle-ci ne contestait pas l'existence d'une voie de fait, retient d'abord que les 
prétentions de M. X... sont excessives et injustifiées, comme portant sur des travaux d'un coût 
disproportionné par rapport à ce que requiert la remise en état de l'immeuble, puis que la 
solution préconisée par l'expert est de nature à assurer une remise du bien en son état 
antérieur tant sur le plan architectural que structurel, avant de constater que la ville de 
Bordeaux est en mesure de la mettre en œuvre ; 

Qu'en statuant ainsi, alors que M. X... demandait la condamnation de la ville de Bordeaux à lui 
verser des dommages-intérêts correspondant au coût des travaux de remise en état à faire 
effectuer par l'entreprise de son choix, et s'opposait à leur réalisation par la commune, la cour 
d'appel a violé le texte susvisé ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE. 
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III. La responsabilité extracontractuelle et la responsabilité 
contractuelle 

 
 

DOCUMENT 8 : Cour de cassation, chambre civile 1, 11 janv. 1989, n°86-17.323 

Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche : 

Vu les articles 1134 du Code civil et L. 114-1 du Code des assurances ; 

Attendu que le créancier d'une obligation contractuelle ne peut se prévaloir contre le débiteur 
de cette obligation, quand bien même il y aurait intérêt, des règles de la responsabilité 
délictuelle ; 

Attendu que, n'ayant pu obtenir, après deux accidents corporels, les indemnités auxquelles lui 
donnaient droit les contrats d'assurance " vie et invalidité " qu'il avait souscrits auprès de la 
compagnie La Protectrice, M. X... a assigné cet assureur, mais aussi son agent local, M. Y..., 
auquel il était reproché de n'avoir pas reversé à l'assuré les sommes qu'il avait reçues à cette 
fin de la compagnie ; 

Attendu que, pour condamner La Protectrice à payer les sommes réclamées par M. X..., tout 
en déclarant atteinte par la prescription prévue à l'article L. 114-1 du Code des assurances 
l'action en paiement exercée par celui-ci contre la compagnie sur le fondement des contrats 
d'assurance, l'arrêt attaqué relève que " l'argument " relatif au non-cumul des responsabilités 
contractuelle et délictuelle est " inadéquat en l'espèce " dès lors que la demande à l'encontre 
de l'assureur trouve également son fondement dans le délit commis par M. Y... considéré 
comme un préposé de la compagnie dont la responsabilité est ainsi retenue par application 
de l'article 1384, alinéa 5, du Code civil ; 

Attendu qu'en se déterminant ainsi, alors que la faute reprochée à M. Y... ne pouvait 
permettre à M. X... d'exercer une action contre La Protectrice, dans d'autres conditions que 
celles que lui ouvrait le contrat d'assurance, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les première et troisième branches du 
premier moyen, ni sur le second moyen : CASSE ET ANNULE. 
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DOCUMENT 9 : Cour de cassation, Assemblée plénière. 13 janvier 2020, n°17-19.963 
 

I. Faits et procédure 
 

1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis, 5 avril 2017), la société Industrielle sucrière de Bourbon, 
devenue la société Sucrerie de Bois rouge (la société de Bois rouge), et la société Sucrière de 
la Réunion (la société Sucrière) ayant pour objet la fabrication et la commercialisation du sucre 
de canne, ont conclu, le 21 novembre 1995, un protocole aux fins de concentrer le traitement 
industriel de la production cannière de l’île sur deux usines, celle de Bois rouge appartenant à 
la société de Bois rouge et celle du Gol appartenant à la société Sucrière, en exécution duquel 
chaque usine était amenée à brasser des cannes dépendant de son bassin cannier et de celui 
de l’autre. A cet effet, elles ont conclu, le 31 janvier 1996, une convention de travail à façon 
déterminant la quantité de sucre à livrer au commettant et la tarification du façonnage. 
Antérieurement, le 8 novembre 1995, avait été conclue une convention d’assistance mutuelle 
en période de campagne sucrière entre les deux usines de Bois rouge et du Gol « en cas d’arrêt 
accidentel prolongé de l’une des usines ». 

 
2. Dans la nuit du 30 au 31 août 2009, un incendie s’est déclaré dans une usine électrique de 
la centrale thermique exploitée par la société Compagnie thermique de Bois rouge (la 
Compagnie thermique) qui alimentait en énergie l’usine de Bois rouge, entraînant la 
fermeture de cette usine pendant quatre semaines. L’usine du Gol a assuré une partie du 
traitement de la canne qui aurait dû l’être par l’usine de Bois rouge. 

 
3. La société QBE Insurance Europe limited (la société QBE), assureur de la société Sucrière, 
aux droits de laquelle vient la société QBE Europe, ayant indemnisé son assurée de ses pertes 
d’exploitation, a, dans l’exercice de son action subrogatoire, saisi un tribunal à l’effet d’obtenir 
la condamnation de la société de Bois rouge et de la Compagnie thermique à lui rembourser 
l’indemnité versée. 

 
4. Par jugement du 13 avril 2015, sa demande a été rejetée. 

 
5. Par arrêt du 5 avril 2017, la cour d’appel a confirmé le jugement en toutes ses dispositions. 

 
6. Par arrêt du 9 avril 2019, la chambre commerciale, financière et économique de la Cour de 
cassation, saisie du pourvoi formé par la société QBE, a renvoyé son examen à l’assemblée 
plénière de la Cour. 

 
II. Examen des moyens 

 
[…] 

 
Mais sur le second moyen 

Enoncé du moyen 

11. La société QBE fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes dirigées contre la Compagnie 
thermique, alors : 
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« 1°/ que le fournisseur d’énergie est tenu d’une obligation de résultat dont la défaillance 
suffit à caractériser l’inexécution contractuelle et à engager sa responsabilité vis-à-vis de son 
cocontractant ; qu’en l’espèce, la responsabilité contractuelle de la Compagnie thermique de 
Bois rouge était engagée du seul fait de la cessation de fourniture d’énergie à la société 
Sucrerie de Bois rouge, du 30 août au 28 septembre 2009 ; qu’en décidant que la faute, la 
négligence ou l’imprudence de la Compagnie thermique de Bois rouge à l’origine de sa 
défaillance contractuelle n’était pas établie et qu’en conséquence, la société QBE Insurance 
ne pouvait utilement invoquer la responsabilité délictuelle de cette dernière, la cour d’appel 
a violé l’article 1147 du code civil (devenu l’article 1231-1) ; 

 
2°/ que subsidiairement, les tiers à un contrat sont fondés à invoquer l’exécution défectueuse 
de celui-ci lorsqu’elle leur a causé un dommage, sans avoir à apporter d’autre preuve ; qu’en 
l’espèce, la société QBE Insurance, subrogée dans les droits de son assurée, la société Sucrière 
de la Réunion, a invoqué l’exécution défectueuse de ses obligations par la société Compagnie 
thermique de Bois rouge qui a manqué à son obligation de fournir à la société Sucrerie de Bois 
rouge l’énergie dont elle avait besoin pour faire tourner ses usines, cette inexécution 
entraînant un préjudice conséquent pour la société Sucrière de la Réunion ; qu’en estimant 
que la société QBE Insurance ne pouvait utilement invoquer la responsabilité délictuelle de la 
Compagnie thermique de Bois rouge dès lors qu’aucune négligence ou imprudence de la 
Compagnie thermique de Bois rouge à l’origine de sa défaillance contractuelle n’était établie, 
la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
du 10 février 2016. » 

 
Réponse de la Cour 

 
Vu l’article 1165 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 
2016-131 du 10 février 2016, et l’article 1382, devenu 1240, du même code : 

 
12. La Cour de cassation retient depuis longtemps le fondement délictuel ou quasi délictuel 
de l’action en réparation engagée par le tiers à un contrat contre un des cocontractants 
lorsqu’une inexécution contractuelle lui a causé un dommage. 

 
13. S’agissant du fait générateur de responsabilité, la Cour, réunie en assemblée plénière, le 6 
octobre 2006 (Ass. plén., 6 octobre 2006, pourvoi n° 05-13.255, Bull. 2006, Ass. plén, n° 9) a 
retenu « que le tiers à un contrat peut invoquer, sur le fondement de la responsabilité 
délictuelle, un manquement contractuel dès lors que ce manquement lui a causé un dommage 
». 

 
14. Le principe ainsi énoncé était destiné à faciliter l’indemnisation du tiers à un contrat qui, 
justifiant avoir été lésé en raison de l’inexécution d’obligations purement contractuelles, ne 
pouvait caractériser la méconnaissance d’une obligation générale de prudence et diligence, ni 
du devoir général de ne pas nuire à autrui. 

 
15. Jusqu’à une époque récente, cette solution a régulièrement été reprise par les chambres 
de la Cour, que ce soit dans cette exacte formulation ou dans une formulation très similaire. 

 
16. Toutefois, certains arrêts ont pu être interprétés comme s’éloignant de la solution de 
l’arrêt du 6 octobre 2006 (3e Civ., 22 octobre 2008, pourvoi n° 07-15.692, 07-15.583, Bull. 



Page 14 sur 14  

2008, III, n° 160 ; 1re Civ., 15 décembre 2011, pourvoi n° 10-17.691 ; Com., 18 janvier 2017, 
pourvois n° 14-18.832, 14-16.442 ; 3e Civ., 18 mai 2017, pourvoi n° 16-11.203, Bull. 2017, III, 
n° 64), créant des incertitudes quant au fait générateur pouvant être utilement invoqué par 
un tiers poursuivant l’indemnisation du dommage qu’il impute à une inexécution 
contractuelle, incertitudes qu’il appartient à la Cour de lever. 

 
17. Aux termes de l’article 1165 susvisé, les conventions n’ont d’effet qu’entre les parties 
contractantes ; elles ne nuisent point au tiers, et elles ne lui profitent que dans le cas prévu 
par l’article 1121. 

 
18. Il résulte de ce texte que les contrats, opposables aux tiers, ne peuvent, cependant, leur 
nuire. 

 
19. Suivant l’article 1382 susvisé, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un 
dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer. 

 
20. Le manquement par un contractant à une obligation contractuelle est de nature à 
constituer un fait illicite à l’égard d’un tiers au contrat lorsqu’il lui cause un dommage. 

 
21. Il importe de ne pas entraver l’indemnisation de ce dommage. 

 
22. Dès lors, le tiers au contrat qui établit un lien de causalité entre un manquement 
contractuel et le dommage qu’il subit n’est pas tenu de démontrer une faute délictuelle ou 
quasi délictuelle distincte de ce manquement. 

 
23. Pour rejeter la demande de la société QBE contre la Compagnie thermique, l’arrêt retient 
que la société Sucrière est une victime par ricochet de l’interruption totale de fourniture de 
vapeur de la Compagnie thermique à l’usine de Bois rouge qui a cessé de fonctionner, et que, 
cependant, la faute, la négligence ou l’imprudence de la Compagnie thermique, à l’origine de 
sa défaillance contractuelle, n’est pas établie. 

 
24. En statuant ainsi, alors que le tiers à un contrat peut invoquer, sur le fondement de la 
responsabilité délictuelle, un manquement contractuel dès lors que ce manquement lui a 
causé un dommage, la cour d’appel, qui a constaté la défaillance de la Compagnie thermique 
dans l’exécution de son contrat de fourniture d’énergie à l’usine de Bois rouge pendant quatre 
semaines et le dommage qui en était résulté pour la société Sucrière, victime de l’arrêt de 
cette usine, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations. 

 
25. En conséquence, elle a violé les textes susvisés. 

 
PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de la société QBE Insurance 
Europe limited, aux droits de laquelle vient la société QBE Europe, dirigée contre la société 
Compagnie thermique de Bois rouge et la condamne à payer à celle-ci des indemnités de 
procédure, l’arrêt rendu le 5 avril 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis ; 
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En complément : Cour de cassation, Assemblée plénière, 6 octobre 2006, n°05-13255 : 

« le tiers à un contrat peut invoquer, sur le fondement de la responsabilité délictuelle, un 
manquement contractuel dès lors que ce manquement lui a causé un dommage » 

 
 
 

DOCUMENT 10 : Cour de cassation, chambre civile 2, 8 mars 2018 

Sur le premier moyen, pris en sa première branche : 

Vu l'article 1384, alinéa 1, devenu 1242, alinéa 1, du code civil et l'article 1147 du même code, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance du 10 février 2016 ; 

 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. Z..., placé sous tutelle et accueilli dans un service 
psychiatrique d'un établissement de santé privé géré par la fondation Bon sauveur d'Alby (la 
fondation) a été blessé à l'oeil le 22 octobre 2000 par un autre pensionnaire, M. X..., également 
placé sous tutelle ; qu'après expertise médicale, Mme Z..., agissant tant en son nom personnel 
qu'en qualité de tutrice de son époux, M. Z..., a assigné l'UDAF du Tarn (l'UDAF) à titre 
personnel et en qualité de tuteur de M. X..., la fondation et l'assureur de cette dernière, la 
société Axa France IARD (la société Axa) en responsabilité et indemnisation du préjudice 
corporel de son époux, en présence de la caisse de mutualité sociale agricole Midi-Pyrénées 
(la caisse) ; 

 
Attendu que, pour condamner la fondation et la société Axa, in solidum, à payer diverses 
sommes à Mme Z..., ès qualités, et à la caisse, l'arrêt retient que la fondation, dans la mesure 
où elle avait pour mission d'organiser et de contrôler à titre permanent le mode de vie de M. 
X..., ne peut qu'être déclarée responsable des conséquences dommageables de la faute 
commise par celui-ci sur le fondement de la responsabilité générale du fait d'autrui édictée 
par l'article 1384, alinéa 1, du code civil, quand bien même, d'une part, la victime séjournait 
elle-même dans l'établissement depuis juin 1999, d'autre part, l'auteur de l'agression y aurait, 
à l'instar de celle-ci, été admis sous contrat d'hospitalisation libre ; 

 
Qu'en statuant ainsi, alors qu'en présence d'un contrat d'hospitalisation libre liant la victime, 
M. Z..., à la fondation, la responsabilité de cette dernière ne pouvait être recherchée que sur 
le fondement d'un manquement à ses obligations contractuelles de sécurité et de 
surveillance, la cour d'appel a violé le premier des textes susvisés par refus d'application et le 
second par fausse application ; 

 
(…) 

 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs du pourvoi : CASSE ET 
ANNULE. 


